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L’appel du ‘Hamets

Pourim et ses fastes passés, voici Pessa’h et sa gran-
deur qui approchent. Il est vrai que l’on abandonne
jamais vraiment une de nos célébrations et que le

message de Pourim vibrera en nous jusqu’à ce que, l’an pro-
chain, la fête brille de nouveau de tous ses feux. Cependant,
alors que le temps avance, Pessa’h prend de plus en plus
l’aspect d’une réalité concrète. Il emplit peu à peu le champ
de nos préoccupations.

Chacun le sait : la période actuelle est celle des préparatifs.
Certes, le moment n’est pas encore venu où nous raconte-
rons l’éternelle histoire de nos retrouvailles avec la liberté
et de notre rendez-vous avec D.ieu. Toutefois, dans chaque
maison juive, règne déjà une atmosphère différente. L’effort
a commencé, tout de tension vers le jour attendu. Et cet
effort a un nom, il s’appelle recherche du ‘Hamets. Bien sûr,
l’œuvre à accomplir est d’abord d’ordre ménager, le nettoya-
ge minutieux est à l’ordre du jour. Ne s’agit-il pas d’éliminer
de nos maisons tout levain ou tout produit en contenant
conformément à la prescription de la Torah ? Cet impératif
suffirait, par lui-même, à justifier un éditorial. Cependant,
afin de vivre Pessa’h pleinement dans quelques semaines,
c’est aussi à une véritable préparation spirituelle que nous
sommes d’ores et déjà invités.

Le ‘Hamets est ainsi également symbole d’une réalité tou-
jours indésirable. Il est cet élément qui fait gonfler ce qu’il
touche en le remplissant de vide, d’air. Il y a là figure d’un
travers de l’esprit humain. Trop souvent, pénétrés du senti-
ment de notre propre importance, nous laissons ainsi notre
personnalité enfler, anxieux de prendre une place que nous
jugerons enfin assez remarquable pour justifier l’arrêt de
cette expansion. Nous savons aussi que cette enflure pro-
gressive ne pourra jamais prendre vraiment fin car elle ne
parviendra pas à satisfaire ce qui devient vite un orgueil et
un égoïsme hypertrophiés.

Pourtant, les hommes sont faits pour vivre en harmonie,
pour comprendre et aimer l’autre, pour travailler ensemble à
une œuvre d’autant plus belle et grande qu’elle est sereine
et commune. C’est bien là l’enjeu de l’heure. D’une certaine
façon, chasser le ‘Hamets, c’est se retrouver soi-même.

H. Nisenbaum

Les 79 976 mots et les 304 805
lettres du ‘Houmach (les "  Cinq
livres de Moché ") contiennent la
Torah toute entière. Tout y est: toute
la Hala’hah ( la loi de la Torah), les
histoires du Midrach, la vaste mer
homilétique de la Aggadah, les
innombrables perspectives des tra-
vaux mystiques, philosophiques et
éthiques de la Torah, à travers
toutes les générations. En fait, pas
un mot, pas une lettre ne sont
superflus dans le ‘Houmach: si un
verset se répète lyriquement, si
deux mots sont utilisés alors qu’un
aurait suffi, si un mot plus long est
employé là où un plus court aurait
été adéquat, c’est qu’il y a ici un
message, un nouveau concept, une
autre loi. Rabbi Akiva, nous dit le
Talmud, déduisait "des montagnes
et des montagnes de lois à partir
d’une lettre" dans la Torah.
Et pourtant, deux sections de la
Torah, Vayakhèl (Chemot 35:1-
38:20) et Pekoudé (Chemot 38 :21-
40:38) consistent pratiquement
dans leur totalité en une répétition
apparemment inutile. Dans les sec-
tions précédentes de Teroumah et
Tetsavéh (Chemot 25-30), la Torah
se livrait à un récit détaillé des ins-

tructions de D.ieu à Moché, concer-
nant la construction du Sanctuaire,
son ameublement et les habits
sacerdotaux portés par ceux qui
allaient y accomplir le service. Et
puis, dans Vayakhèl et Pekoudé,
nous est relatée la façon dont le
Peuple Juif mit en pratique ces ins-
tructions. A nouveau, nous sommes
informés de la construction du
Sanctuaire dans ses moindres
détails, jusqu’aux dimensions de
chaque pilier, chaque panneau et
chaque tapisserie, des matériaux de
chaque habit et des figures sculp-
tées dans l’or de la Menorah (vingt-
deux gobelets, onze sphères et neuf
fleurs). Une simple phrase, du type
"et les enfants d’Israël exécutèrent
le Sanctuaire exactement comme
D.ieu l’avait ordonné à Moché" aurait
"épargné" à la Torah plus d’un millier
de mots!

La traduction
En fait, il existe deux sanctuaires: un
modèle céleste et un édifice ter-
restre. Dans Ses instructions à
Moché, D.ieu se réfère à "la forme
qui t’a été montrée sur la mon-
tagne". Sur le sommet du Mont Sinaï,
il avait été montré à Moché une
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image de la résidence dans laquelle D.ieu désirait
demeurer ; au pied de la montagne, le peuple tra-
duisit cette vision spirituelle en une structure
matérielle de cèdre et d’or.
Jamais dans l’histoire, un traducteur n’avait eu à
se mesurer au défi de deux "langues" si dissem-
blables! L’esprit est impalpable, la matière est
concrète. L’esprit est infini, la matière est définie
par le temps et l’espace. Mais plus essentielle-
ment encore, l’esprit est, par nature, capable de
se subordonner à une vérité supérieure alors que
la matière ne reconnaît rien d’autre que sa
propre immanence.  Et pourtant, c’était une rési-
dence dans le monde matériel que désirait D.ieu.
C’était dans le Sanctuaire matériel que la
Présence Divine vint résider et non dans le
Sanctuaire en haut du Mont Sinaï.
Certes, l’univers matériel est la plus inférieure
des créations divines, la plus inférieure dans le
sens où c’est elle qui est la moins consciente  de
sa signification inexistante devant D.ieu, la
moins expressive de sa source et son dessein
divins. Mais c’est précisément à cause de leur
"infériorité" que D.ieu désirait que les sub-
stances matérielles constituent un Sanctuaire
pour abriter Sa présence. D.ieu désirait que le
monde matériel, avec toutes ses limitations et
ses imperfections soit sanctifié et élevé en ser-

vant un dessein divin.
C’est là que réside la leçon des deux Sanctuaires
: ne vous découragez pas devant le fossé
immense qui sépare l’esprit et la matière, entre
la théorie et la pratique, entre l’idéal et la réalité.
En réalité, il est virtuellement impossible de
reproduire la perfection de l’esprit dans un
monde matériel, mais ce n’est pas une reproduc-
tion que D.ieu veut. Il veut un Sanctuaire concret,
un sanctuaire construit des matériaux finis de la
vie matérielle.
Pour mettre l’accent sur ce fait, la Torah utilise
près de deux cents versets "supplémentaires"
dans son récit de la construction matérielle du
Sanctuaire. Chaque panneau, chaque socle et
chaque tasseau fabriqués par les Enfants d’Israël
ressemblaient dans chacun de leurs détails, au
modèle spirituel décrit plusieurs chapitres plus
tôt; mais il s’agissait de quelque chose de diffé-
rent, d’un Sanctuaire différent.
Oui, la terre doit être un miroir des cieux, pour y
réfléchir, dans chaque détail, l’empreinte divine
pour la vie. Mais elle reste matérielle dans sa
nature et sa substance, une demeure concrète
pour D.ieu, utilisant les caractéristiques spéci-
fiques de la matérialité pour exprimer la vérité
divine.

Etude du Séfer Hamitsvot 
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

Samedi 20 mars - 27 Adar

Mitsva négative n° 169 : C'est l'interdiction faite à
toute la tribu de Lévi d'acquérir une part du butin
lors de la conquête du pays d'Israël.

Mitsva négative n° 170 : Il est interdit à toute la
tribu de Lévi de recevoir une part du butin lors de la
conquête du pays d'Israël.

Mitsva positive n° 183: Il s'agit du commandement
nous incombant de donner aux Lévites des villes
afin qu'ils y habitent, car ils ne possèdent pas de ter-
ritoire dans le pays d'Israël.

Mitsva négative n° 228: Il nous est interdit de
vendre les terrains des Lévites.

Mitsva positive n° 20: Il s'agit du commandement
qui nous a été enjoint de construire un Temple pour
le service sacré.

Dimanche 21 mars - 28 Adar

Mitsva négative n° 79: Il nous est interdit de
construire un autel avec des pierres ayant été tou-
chées par du fer.

Mitsva négative n° 80: Il nous est interdit de mon-
ter sur l'autel à l'aide de degrés, de sorte que l'on ne
marche pas à larges enjambées lorsqu'on y accède;
au contraire, on y montera à petits pas.

Lundi 22 mars - 29 Adar

Mitsva positive n° 21: Il s'agit du commandement
qui nous a été enjoint de respecter énormément le
Sanctuaire au point de le considérer dans notre
cœur comme un lieu inspirant crainte et tremble-
ment.

Mardi 23 mars - 1er Nissan

Mitsva positive n° 22: Il s'agit du commandement
qui nous a été enjoint de veiller sur le Sanctuaire et
d'y monter la garde chaque nuit, tout au long de la
nuit, afin de glorifier, d'exalter et de louer l'Eternel.

Mitsva négative n° 67: C'est l'interdiction qui nous
a été faite de négliger la garde autour du Sanctuaire,
laquelle doit être montée toute la nuit.

Mitsva positive n° 35: Il s'agit du commandement
qui nous a été enjoint de faire fabriquer de l'huile
selon une certaine composition, en vue de l'onction
de chaque Grand Prêtre qui peut être nommé.

Mitsva négative n° 83: Il nous est interdit de fabri-
quer de l'huile semblable à l'huile d'onction .

Mitsva négative n° 84: C'est l'interdiction d'oindre
avec l'huile d'onction fabriquée par Moïse toute
autre personne que les Grands Prêtres et les rois.
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Mercredi 24 mars - 2 Nissan

Mitsva négative n° 85: C'est l'interdiction qui nous a été faite de fabriquer un encens semblable à celui en
usage dans le Sanctuaire, c'est-à-dire contenant des ingrédients mélangés dans les mêmes proportions
avec l'intention de les brûler.

Mitsva négative n° 82: Il nous est interdit d'offrir quelque sacrifice que ce soit sur l'autel d'or du Sanctuaire.

Mitsva positive n° 34 : Il s'agit du commandement ordonné aux prêtres de porter l'Arche sur leurs épaules
lorsqu'ils veulent la transporter d'un endroit à l'autre.

Mitsva négative n° 86: Il nous est interdit de retirer les barres engagées dans les anneaux de l'Arche Sainte.

Jeudi 25 mars - 3 Nissan

Mitsva positive n° 23 : Il s'agit du commandement qui a été ordonné uniquement aux Lévites d'assurer
dans le Temple certaines tâches comme celle de fermer les portes et de chanter les cantiques pendant l'of-
frande des sacrifices.

Mitsva négative n° 72: Il est interdit aux Lévites d'accomplir le service spécifique aux prêtres et inverse-
ment.

Mitsva positive n° 32 : Ce commandement nous enjoint de glorifier les descendants d'Aharon, de les hono-
rer, de les révéler et de leur conférer beaucoup d'honneur et de sainteté.

Mitsva positive n° 36 : Il s'agit du commandement selon lequel les prêtres doivent officier par roulement.

Vendredi 26 mars - 4 Nissan

Mitsva positive n° 33 : Il s'agit du commandement qui incombe aux prêtres de revêtir des habits spéciaux
par leur beauté avant qu'ils n'effectuent leur service dans le Temple.

Mitsva négative n° 88: C'est l'interdiction qui nous est faite de déchirer l'ourlet de la robe du Grand Prêtre.

Mitsva négative n° 87: Il est interdit de séparer le pectoral de l'éphod.

Mitsva négative n° 73: Il est interdit d'entrer au Sanctuaire ou de rendre une décision ayant trait à une loi
quelconque de la Torah, en état d'ébriété.

Mitsva négative n° 163: Il est interdit aux prêtres de pénétrer dans le Sanctuaire avec des cheveux non-
taillés, comme le font les personnes en deuil qui ne se coiffent pas.

Mitsva négative n° 164: C'est l'interdiction faite aux prêtres d'entrer au Sanctuaire revêtus de vêtements
déchirés.



Né en Ukraine en 1930, Rav Aaron Zakon y reçut
une solide éducation ‘hassidique. Après avoir sur-
vécu aux horreurs de la guerre et du communis-
me, il arriva aux Etats-Unis en 1948 ; il s’y maria et
fonda une grande famille.
En 1962, il devint professeur de " Talmud Torah ",
c’est-à-dire qu’il donnait des " cours de religion "
aux enfants juifs qui fréquentaient l’école
publique. Ces cours avaient lieu à la fin de la jour-
née d’étude et, bien entendu à cette heure-là, les
enfants étaient loin d’être motivés et intéressés.
Pour eux, le judaïsme ne représentait pas grand-
chose puisqu’il n’en voyait que peu de pratique
dans leurs maisons.
Après plusieurs années, il se sentit si découragé
qu’il écrivit au Rabbi : il décrivait sa frustration,
combien il avait l’impression de perdre son temps
(à ses proches, Rav Zakon disait : " J’ai l’impres-
sion de parler aux murs ! ")
Le Rabbi répondit : " Continuez ce travail et vous
verrez les fruits des fruits de votre labeur ! "
Et c’est ainsi que pendant plus de dix ans, Rav
Zakon continua ce travail ingrat. Parfois il invitait
ses élèves à passer Chabbat chez lui : son épouse
s’efforçait de les accueillir le mieux possible, pré-
parait d’excellents repas, des histoires, des jeux
etc… mais, après leur départ, elle aussi ressentait
cette frustration : " Le judaïsme ne les intéresse
absolument pas ! " En effet, quand les garçons
arrivaient, ils acceptaient de mettre une Kippa sur
la tête mais on sentait combien ils ridiculisaient
cette pratique (les filles étaient plus respec-
tueuses des usages de la maison).
En 1972, la population du quartier avait changé et
le " Talmud Torah " ferma ses portes. Rav Zakon,
qui n’avait presque plus de voix à force d’ensei-
gner, devint un de ces commerçants typiques de
Kingston Avenue, dans le quartier Loubavitch de
Crown-Heights à Brooklyn.
Un jeudi soir, alors qu’il fermait son magasin, sa
voisine, Mme ‘Hannie Hecht qui tenait un magasin
de vêtements non loin de là, lui dit qu’elle avait un

message important pour lui.
‘Hannie se fournissait depuis plusieurs années
chez une grossiste, Renée Ripinski à Manhattan.
Jusqu’à présent, leurs relations avaient été stric-
tement commerciales mais ce jour-là, Renée avait
ouvert son cœur : " J’avais un ami que je fréquen-
tais depuis longtemps. Il voulait m’épouser, mais
j’ai refusé : je ne pouvais pas l’épouser parce qu’il
n’était pas Juif. Nous avons rompu ".
Curieuse, ‘Hannie lui demanda : " Et qu’est-ce qui
vous empêche de l’épouser ? "
Renée expliqua alors que, trente ans plus tôt, elle
avait étudié au Talmud Torah ; le professeur était
un ‘Hassid de Loubavitch et il avait expliqué qu’un
Juif reste toujours un Juif et ne doit se marier
qu’avec un Juif pour que la nation survive et ne
s’assimile pas. Il était intransigeant dès qu’il
s’agissait d’assimilation. Pour lui, l’identité juive
était très importante : " Vous devez savoir qui vous
êtes " disait-il souvent.
" Et comment s’appelait-il ? "
" Oh, il n’est sûrement plus vivant aujourd’hui ! Il
avait déjà une barbe blanche, il y a trente ans ! Il
s’appelait Rav Aaron Zakon ! "
(De fait, les cheveux et la barbe de Rav Zakon
avaient blanchi quand il avait vingt ans).
Bien que Renée n’ait plus eu aucun contact avec
Rav Zakon ou d’autres rabbins, ces mots s’étaient
gravés dans son cœur et elle n’avait pas pu oublier
qu’elle faisait partie du peuple juif, au point de
refuser une offre de mariage ! Et tout cela alors
que Rav Zakon était persuadé qu’il parlait aux
murs !
‘Hannie rassura Renée : Rav Zakon était bien
vivant et, de plus, il était son voisin ! Renée en fut
bien sûr très contente et la pria de transmettre à
son ancien professeur son plus chaleureux souve-
nir. Ce qu’elle fit le jour même.
Rav Zakon rentra chez lui sur un nuage. Il se sou-
venait de la promesse du Rabbi, qu’il verrait les
fruits de son labeur, un labeur qui lui avait semblé
si inutile durant toutes ces années. Maintenant il

voyait la réalisation de cette promesse : une de
ses élèves avait bel et bien retenu son enseigne-
ment et l’avait appliqué concrètement des années
plus tard !
Durant tout le Chabbat, il répéta à sa femme, ses
enfants, ses petits-enfants, ses amis à la syna-
gogue : " Vous voyez ! Le Rabbi a promis et cela
s’est réalisé ! "
Ce devait sans doute être ses derniers mots. Le
lendemain, il fut victime d’une crise cardiaque et
rendit son âme à son Créateur à l’âge de soixante-
douze ans.
Par la suite, ‘Hannie informa Renée qu’elle, Renée,
avait contribué à faire passer un magnifique der-
nier Chabbat à Rav Zakon qui avait quitté ce
monde avec une joie et une satisfaction toute
‘hassidiques. Renée décida alors d’écrire à Mme
Zakon pour lui adresser ses condoléances. Une
longue correspondance s’ensuivit.
Un jour elle raconta à madame Zakon qu’elle avait
rencontré la mère de deux garçons qui avaient fré-
quenté le même Talmud Torah qu’elle. Bien enten-
du, Renée avait demandé des nouvelles de ses
deux camarades : " Figurez-vous qu’ils sont deve-
nus pratiquants, orthodoxes mêmes ! Leurs
enfants fréquentent les Yechivot (instituts talmu-
diques) bien qu’eux-mêmes n’aient pas été élevés
dans une famille pratiquante. Vous vous souvenez
de votre professeur à l’époque, Rav Zakon ? C’est
lui qui a éveillé l’intérêt de mes enfants pour le
judaïsme. Ils avaient passé un Chabbat dans sa
maison et ils avaient apprécié cette atmosphère.
En grandissant, ils ont adopté cette façon de
vivre. Et ils sont heureux ! "
Comme le dit Renée à Mme Zakon : " Non seule-
ment vous voyez aujourd’hui les fruits de votre
labeur, mais vous les verrez pendant des généra-
tions et des générations ! "

Braindy Naparstek – Rishe Deitsch
(N’shei Chabad Newsletter)

traduites par Feiga Lubecki

Le fruit de son labeur 

Etincelles de Machia’h

L
e Midrach (Devarim Rabba, sec. 21) annonce : “le Machia’h viendra du
nord comme il est écrit (Isaïe 41 :25) : ‘Je l’ai élevé du nord et il est venu’”.
Il convient de comprendre le rapport particulier du Machia’h avec le

nord. Pourquoi cette précision est-elle donnée ?
En fait, le nord est connu par ailleurs comme représentant, au contraire, un
aspect négatif. C’est ce que le prophète Jérémie indique (1 :14) : “Du nord
commencera le mal”. Précisément, la venue du Machia’h marquera l’achève-
ment du raffinement et de l’élévation de ce “nord”-là, c’est-à-dire la transfor-
mation du mal même en bien. N’est-il pas écrit (Psaumes 139 :12) : “Et la nuit
brillera comme le jour” ? Le “nord” lui-même, malgré ses premières implica-
tions négatives, diffusera la lumière.

(d’après un commentaire du Rabbi de Loubavitch, Likouteï Si’hot, vol. XVII, p. 514) H.N.

Du nord

Jusqu’à 50% moins cher,

que leurs équivalents griffés

Ouvert du
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Fermé le Samedi
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LE COIN DE LA HALA’HA

Qu’est-ce que la Matsa Chmourah ?

En hébreu, " Chmourah " signifie " gardée " et ce terme
décrit parfaitement ce qu'est cette Matsa. La farine utili-
sée pour sa fabrication est gardée, protégée de tout
contact avec de l'eau, depuis le moment de la moisson.
En effet, si elle était mouillée, elle pourrait lever et deve-
nir impropre à la consommation pendant Pessa'h.

Cet Matsots sont rondes, pétries à la main et ressem-
blent à celles que les enfants d'Israël consommèrent lors-
qu'ils quittèrent l’Egypte. Elles sont cuites en moins de 18
minutes sous stricte surveillance rabbinique, afin de s'as-
surer qu'elles ne puissent en aucune façon augmenter de
volume et devenir levain pendant la fabrication. La Matsa
Chmourah doit être utilisée pendant les deux nuits du
Séder, c'est-à-dire lundi soir 5 avril 2004 et mardi soir 6
avril 2004, en particulier pour les trois Matsots posées sur
le plateau.

Il n’est pas nécessaire d’avoir terminé son ménage de
Pessa’h pour acheter les Matsots ; il suffira de les stocker
à l’abri de tout ‘Hametz.

F. L.

Nouvelles 

Lois Fiscales
CONSTITUEZ-VOUS

UN PATRIMOINE

AVEC L’ARGENT

DE VOS IMPÔTS
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Informations: Cabinet BPA

01 53 89 03 89

•Pension complète - Cuisine gastronomique strictement Glatt Cacher Laméhadrin 
sous le contrôle du Rav Yehochoua Haddad, Grand Rabbin de Milan

•Très belles chambres avec terrasse, vue mer ou lagune et prestations hôtelières de qualité

NOFYAM CLUB
organise 
PESSAH de Rêve

du 5 au 14 avril 2004 (10 jours/ 9 nuits) En France

Hôtel LA LAGUNE

à S. Cypri
en Plage
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à partir de 899€
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La fête hassidique en LIVE 
avec l’orchestre

ASHYRYTHM
de Sammy Gozlan

6 à 13 musiciens et chanteurs

Bar Mitsva - Mariages 
Brit Mila - Galas

Répertoire varié et actualisé

Réservation
06 09 67 70 05
01 48 67 13 09

Ilsa Prestige
le Talent et le Savoir-Faire

Traiteur -  Pâtissier
sous la haute autorité du Beth Din de Paris

Gérard ASSULI

9, rue Truillot - 94200 Ivry sur Seine

e-mail: ilsaprestige@wanadoo.fr

Port: 06 61 74 74 57
Port: 06 03 81 10 15

Tél: 01 46 72 40 31
fax: 01 46 72 03 35

Vie et Détente
vous offre du repos...

Notre site: situé à 1 heure de Paris, 
sur une colline en lisière de forêt,

surplombant la villet d’Anet.

Pour une vraie convalescence
ou

pour les mamans et leur nourrisson

Renseignements et Réservations:
02 37 620 620 - 06 86 56 93 48

Chambres individuelles
Kiné
Esthéticienne
Diététicienne

Promenades en forêt
Musique, cours

Bibliothèque
Projection, K7

� � PIZZAS SALADES GRATINS PATES PANINIS

01 47 300 286
www.pizzacachere.com

Livraisons sur Paris 8ème, 17ème, Levallois, Neuilly,

La Défense, Asnières, Colombes.

Ouvert tous les jours de 11h45 à 15h00 et 18h00 à 22h30
(sauf Chabbat)

65 rue Louise Michel - 92 300 Levallois-Perret.

LIVRAISONS A EMPORTER

3 pizzas achetées 
= 

1 pizza offerte 
ou 

3 boissons 
ou 

1 gratin

2 pizzas achetées 
= 

1 pizza offerte 
ou 

2 boissons 
ou 

1 gratin

Sous le contrôle du Rabbinat Loubavitch

Certainement la meilleure Pizza de Paris !!!

au Beth Habad  desChamps-Elysées

Un office de
Maariv

a lieu du lundi au jeudi à 18h45
et du lundi au vendredi Min’ha à 13h45
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Rencontres internationales sur le Net
vous aide à réaliser le but de votre vie.

La confidentialité, la sécurité, l'anonymat
et l'intimité de chacun sont préservés.

Les contacts ne peuvent s'opérer qu'à
travers les "sponsors" des membres.

Une équipe de conseillers est à votre
disposition. Mazal-mazal est sous 
l'autorité d'éminents Rabbanim. 

Pour tous renseignements : 01 46 21 52 51

Vous voulez 
fonder un foyer?

www.maza l -maza l . com


